
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 31 mars 2022 portant application de l’article 19-1 du décret no 2002-550 du 19 avril 2002  
portant statut particulier du corps de directeur des soins de la fonction publique hospitalière 

NOR : SSAH2138215A 

Le ministre des solidarités et de la santé et la ministre de la transformation et de la fonction publiques, 
Vu le décret no 2002-550 du 19 avril 2002 modifié portant statut particulier du corps de directeur des soins de la 

fonction publique hospitalière ; 
Vu l’arrêté du 7 janvier 2014 modifié fixant la liste des emplois fonctionnels des directeurs des soins relevant du 

groupe II mentionné à l’article 1er du décret no 2014-8 du 7 janvier 2014 relatif aux conditions de nomination et 
d’avancement dans les emplois fonctionnels de directeur des soins de certains établissements mentionnés à 
l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu l’arrêté du 7 janvier 2014 fixant le nombre d’emplois fonctionnels de directeur des soins de la fonction 
publique hospitalière et la liste des emplois fonctionnels du groupe I, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – La liste des emplois ouvrant droit à l’inscription sur le tableau d’avancement mentionné à 

l’article 19-1 du décret du 19 avril 2002 susvisé est la suivante : 
1o Emplois fonctionnels mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 7 janvier 2014 fixant la liste des emplois 

fonctionnels des directeurs des soins relevant du groupe II mentionné à l’article 1er du décret no 2014-8 
du 7 janvier 2014 relatif aux conditions de nomination et d’avancement dans les emplois fonctionnels de directeur 
des soins de certains établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

2o Emplois fonctionnels mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 7 janvier 2014 fixant le nombre d’emplois 
fonctionnels de directeur des soins de la fonction publique hospitalière et la liste des emplois fonctionnels du 
groupe I ; 

3o Emplois de coordonnateur général des activités de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques dans 
un établissement support d’un groupement hospitalier de territoire, à l’exclusion de ceux relevant des 1o et 2o du 
présent article. 

Art. 2. – Le présent arrêté est applicable aux tableaux d’avancement réalisés au titre de l’année 2022. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 31 mars 2022. 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN  
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